PROVINCE DU RUANDA URUNDI,

T/, Kigeli, 1 Dicaubre 1928,
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N*3740

Transmis pour infommation A Messieurs les DEdguds,copie d& la lettre
N* 37 40/2348 A4u 17 courant de Monsieur ls Gouverneur de la Province,

Regident 4 Ruanda,
M
COPIE, Usumburasle 17 Novembre 1928,

Monsieur le Resifent,

J'zi 1'homneur @e vous faire conmaitre que 3'ai
consbaté,i diff rentes reprises.qgue les extraits du camet de route
qui vous sont foumis par les bécéficiaires d'indennité de motocyclet-
te,renseignent des ddplacements qui constituent un véritable abus,

Il est bien entendu que les frais de dsplaceoment

de 1'habitation du bénéficiaive au lieu de son trakail ne peuvent lui
étre reumboursss;il en est de mime,en gindml, des déplacements ef-
fect@s dans la localité ol réside ce bénificaire,

I1 ne peut Stre fait dérogation A cette rigle,que |
dans des cas particulierg ot uniquent en ce qui concerne les agents xiu
chargés de la police @'un poste,les Administrateurs et agents territo-
riaux,magons e iCessassssnees (volr & co sujet lo recueil mensuel N® 9
de nmﬁ 1927~

Je vous prie de veiller 2 ce mm la stricte obserm
vance des instructions qui pricedent,

Pour le Gouverneur ewpdchd,

Le Conseiller Juridique.
(2é) Jamoulle,

 _



